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Matinée – Président de séance : M. F. PAPAZIAN - RHODIA 

 
9 h 00 Accueil des participants 
  
9 h 10 - Introduction – présentation du CNEEIC – présentation de la journée – 

10 min 
 M. MONZAIN - CNEEIC

  
9 h 20 - Circonstances conduisant à la fixation de valeurs limite au niveau local 

- 40 min 
- Rappel des valeurs limite fixées au niveau national 
- Demande d’autorisation d’exploiter 
- Bilan de fonctionnement 
- Respect des objectifs de qualité des milieux récepteurs 
- Programme de recherche et réduction d’émissions de substances 

dangereuses dans l’eau 
- Contenu de la directive IPPC en ce qui concerne les VLE 
- Directive IPPC refondue 

 
 H. DE CROUTTE - UIC

  
10 h 00 - Exploitation du bilan de fonctionnement – Correspondance entre notes 

BREF et VLE - 45 min 
- Comparaison aux performances des notes BREF 
- Expression des performances en flux annuel – flux spécifique 
- BREF horizontales – Détermination d’une MTD dans le cas où il n’existe 

pas de BREF correspondant au procédé de mise en œuvre 
- Justification d’un écart par rapport aux performances MTD (principes) 
- Programme de révision des notes BREF. 

 
  
10 h 45 PAUSE – 15 min 
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11 h 00 - Prise en compte des aspects économiques - 45 min 

Calcul du coût d’une mesure de réduction et du coût spécifique – coût 
supportable et coût acceptable – sélection des mesures de réduction sur 
base des coûts spécifiques. 

M. MONZAIN - CNEEIC

  
11 h 45 - Exploitation des études technico-économiques par l’Inspection des 

Installations Classées – Justification d’un écart par rapport aux MTD 
(situations concrètes) – Dispositions supplémentaires pour le respect 
des objectifs de qualité – 40 min 

  
 DREAL

  
12 h 25 - Détermination des VLE 

Expression des VLE correspondant à la mise en œuvre des MTD – Passage 
des BAT AEL aux VLE – position de l’industrie - 15 min 

 M. MONZAIN - CNEEIC

  
12 h 40 Repas sur place 
  
  
  

Après-midi : Président de séance : M. A. AUTHIER – NOVAPEX 

 
 
  
14 h 00 - Exploitation du bilan de fonctionnement – Retour d’expérience de 

Rhodia - 60 min 
 D. VAUBOURG - RHODIA

  
15 h 00 - Retour d’expérience 2 - Définition d’une BAT pour le grillage d’alumine 

– Processus dérogatoire à l’arrêté du 2/02/98 - 45 min 

 
  
15 h 45 - Rejets de phosphate dans un effluent aqueux – retour d’expérience 3 

45 min 
 T. SENAC – ROQUETTES

  
16 h 30 - Synthèse des difficultés rencontrées – recommandations de l’industrie

45 min 
 M. MONZAIN - CNEEIC

  
17 h 15 - Conclusions – 15 min 
 LE PRESIDENT

  
17 h 30  Clôture de la session 

 
 
 

 
 
 


